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 Contexte et objectifs de lô®tude 

Dans le cadre d'un projet de restauration de lõAuxigny sur la commune de St-Martin d'Auxigny (travaux 

d®but®s en fin dõ®t® 2018), un inventaire piscicole a ®t® r®alisé fin Aout 2018 afin de constituer un état initial avant 

travaux. 

 

Figure 1 : Localisation de la station d''étude (Source fond de carte : Géoportail). 

 

Lõobjectif de ces travaux est de reconnecter le lit mineur avec son lit majeur via notamment le retrait des 

anciens merlons de curage. Au abords du cours dõeau, une ancienne peupleraie a par ailleurs fait l'objet d'une 

coupe en 2017. 

Ces travaux sont localisés ci-dessous :  

 

Figure 2 : Travaux visant à reconnecter le lit mineur et le lit majeur de l'Auxigny (Source :Syndicat de la vallée de 
l'Yèvre). 

 

Le pr®sent rapport fait ®tat des r®sultats de lõinventaire piscicole réalisé le 28 Aout 2018. 
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 Préconisations administratives et techniques 

 Autorisations administratives 
Des autorisations administratives ont été obtenues préalablement à la réalisation des pêches électriques. 

Elles comprennent : 

¶ LõArr°t® pr®fectoral auprès des DDT/DDTM concernées autorisant la réalisation de pêches électriques à 

des fins scientifiques. 

¶ Les autorisations/informations de passage auprès des riverains. 

¶ Les autorisations du/des détenteur(s) du droit de pêche (riverains/Associations Agréées pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique - AAPPMA). 

 Conditions climatiques et hydrologiques 
Les inventaires piscicoles ont été réalisés en situation de basses eaux dans des conditions de débit stabilisé 

(10 jours, au minimum). Ces conditions sont nécessaires à la qualité de la prospection (conductivité normale, 

visibilité suffisante et température pas trop basse). 

 Hygiène, sécurité, environnement 
¶ Mesures de sécurité : 

La pêche à lõ®lectricit® et le travail dans le lit des cours dõeau pr®sentent un certain nombre de risques 

(électrocution, noyade, risque de coupures, pr®sence potentielle de germes pathog¯nes,é). Ainsi, toutes les 

précautions et dispositions nécessaires (moyens de communication, formations, composition des équipes, effectif 

adapt®, mat®riel employ®é) ont ®t® prises lors des diff®rentes interventions pour permettre un travail de qualité 

tout en assurant la sécurité des opérateurs et des autres usagés situés dans le périmètre d'action de la pêche. 

 

Compte tenu des dangers li®s ¨ lõutilisation dõun mat®riel g®n®rant de 

lõ®lectricit® en milieu aquatique, les mesures suivantes ont notamment été 

prises : 

 Les zones dangereuses (Groupe électrique, cathode, é) 

ont été sécurisées et mises en évidence via de la rubalise 

et des panneaux dõavertissement. 

 Le port obligatoire de gants isolants et de waders 

étanches pour les personnes op®rant dans lõeau, et de 

bottes étanches pour les personnes en berge. 

 Le rappel des consignes de sécurité à respecter pour 

l'ensemble des personnes présentes.  

Figure 3 : Panneau 
d'avertissement "Pêche électrique 

en cours". 

 

¶ Mesures dõhygi¯ne : 

Tout le mat®riel en contact avec lõeau (bottes/waders, gants, ®puisettes, bacs de tri, é) a ®t® soigneusement 

nettoyé et désinfecté (désinfectant biodégradable) après chaque intervention, afin de limiter tout risque de 

contamination ou de dispersion d'agents pathogènes d'une station à l'autre, d'un cours d'eau à l'autre. 
 

¶ Environnement : 

Lõop®ration a ®t® mise en ïuvre de faon ¨ respecter les milieux et les esp¯ces pr®sentes. Les propri®t®s 

privées traversées ont été laissées dans le même état qu'avant notre passage. 
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 Matériel et méthode 

 Principe et généralités 
La méthode de capture par p°che ®lectrique consiste ¨ g®n®rer un champ ®lectrique dans lõeau entre deux 

électrodes (la cathode : électrode statique / l'anode : électrode mobile manipulée par un opérateur). Les poissons 

se trouvant dans un rayon dõenviron 2 m¯tres autour de lõanode sont attirés vers celle-ci ("nage-forcée" / 

"comportement de galvanotaxie"). Ils peuvent alors °tre captur®s ¨ lõaide d'®puisettes, réceptionnés dans des bacs 

puis régulièrement transférés vers le poste de biométrie. 

De manière à assurer une attractivité efficace sur le poisson sans le blesser, le générateur de courant a fait 

systématiquement l'objet d'un préréglage (tension) en fonction des conditions de milieu au droit de chaque station 

: conductivit®, temp®rature, é 

 Matériel employé 

Lõ®chantillonnage piscicole est réalisé via des génératrices de 

courant continu. Suivant les conditions de milieu (profondeur, 

stabilité du fond de lit, largeur du lit mouill®,é), des appareillages 

statiques ou portatifs sont employés : 

¶ Matériel statique : Marque Hans Grassl / modèle EL64-II.  

Gamme de conductivité compatible de 50 à 

1200  ÕS/cm : ce mat®riel est constitu® dõun groupe 

électrogène couplé à un dispositif de modification et de 

réglage du signal électrique. 

¶ Matériel portatif (sur batterie) : Marque Dream 

électronique / modèle « Martin pêcheur ». Gamme de 

conductivité compatible de 25 à 2700 µS/cm. 

 

Figure 4 : Générateur dô®lectricit® statique. 

Ces matériels sont conformes aux prescriptions de l'Arrêté du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des 

installations de pêche à l'électricité, à la norme CEI 60335-2-86 et à la norme AFNOR T90-344 de mai 2004. 

Ils font l'objet de contrôles annuels par un organisme agréé (APAVE). 

Les anodes employ®es sont munies dõun bouton d'interruption du passage du courant ®lectrique, venant 

ainsi renforcer la sécurité de l'opération. Longues d'1,80 mètre, les manches d'anodes sont en fibres isolantes. La 

tête d'anode est de forme circulaire et dõun diamètre de 35 à 40 cm. 

L'équipement de pêche comprend également : 

¶ Des waders et gants en caoutchouc, conformes à l'utilisation d'électricité (1000 Volt), 

¶ Des épuisettes, longues de 2,00 mètres, munies d'un filet de maille 4mm (norme Ò 5 mm), 

¶ Des lunettes polarisantes qui atténuent considérablement les reflets du soleil et assurent ainsi un 

meilleur visuel sur l'action de pêche (meilleure efficacité de capture). 

 Protocoles d'échantillonnage 
L'échantillonnage des poissons est réalisé selon les normes AFNOR NF T90-358 et AFNOR NF T90-383, et le 

guide pratique de mise en ïuvre des op®rations de p°che ¨ l'®lectricit® (J. BELLIARD, JM. DITCHE, N.ROSET, 

Novembre 2012). Conformément à ce dernier, le protocole d'échantillonnage doit être adapté en fonction des 

caractéristiques hydromorphologiques de chacune des stations pêchées. Le tableau ci-dessous rappel les 

principales situations de pêche envisageables : 

Configurations hydromorphologiques possibles 
Type de 

prospection 

Mode de 

prospection 

Nombre 

d'anodes 

Nombre 

d'épuisettes 

- Largeur mouillée moyenne < 4.0 m (+/-1 m) 

- Profondeur moyenne < 0.70 m 
Complète A pied 1  1 à 2 

- Largeur mouillée moyenne entre 4.0 m et 8.0 m (+/-1 m) 

- Profondeur moyenne < 0.70 m 
Complète A pied 2  2 à 4 

- Largeur mouillée moyenne > 8.0 m (+/-1 m) 

- Profondeur moyenne < 0.70 m 
Partielle A pied 1  2 

- Profondeur moyenne > 0.70 m Partielle En bateau 1  1 




















